
• 

576 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITGlRE'DU TOQO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 septembre 1938• 


relevant du ministère des colonies ainsi que les gou
vernements généraux; -les colonies et territoires dans 
leur territoire. 

Les représentants de l'administration, agissant ès 
qualité, n'ont point à être munis de l'autorisation 
personnelJe; les limitations en quantité des permis 
et concessions ne leur sont pas applicables. 

ART: 4. - Toutes dispositions antérieures CCln· 
traires à celles du présent décret sont abrogées. 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié a\lx· 
journaux officiels de la République française et de 
la colonie ou territoire et inséré .au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1938
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millisire des colOn.jes, 

Georges' MANDEL. 
-----'-- 

Fonds de renouvellemenl du chemin de fer 
el du wharf du Togo 

. ARRETE No 530 promu,lgaant (Ill Togo l'arrêté· inter. 
. ministériel du 29 juillet 1938 portant de 3.000.000 à 
4.000.000 de frallCs le maximum da fotui:; spécial 
pour travtulx complémentaires et ((cll"t de matériel 
de renouvellement des voies de pénétrlltion et ,lu 
wharf du Togo. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONllES, 
OFFICIER. DE LA LËGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes àttributions 

et les pouvÇJÎrs du CommÎssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses adrnjnistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ; 

Vu le décret du 16 avril ·1924 fixant le mode d·e promulga~
tÎon et de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 juillet 1938 portant 
de 3.000.000 à 4,000.000 de frallcs le maximum dû fonds 
spécia1 pour travaux complémentaires et achat de matériel 
de renouvellement des voies de pénétratIon et du wharf 
du Togo; 

Vu la D. M. nO 3340 en date du 12 août 1938; 

ARRETE: 
ARTICLÉ PREMIER. Est promulgué dans le terri· 

toire du T{)g{) placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 29 juillet 1938 portant de 
3 000.000 à 4.000.000 de francs le maximum du fonds 
spécial pour travaux complémentaires et achat de ma· 
tériel de renouvellement des voies de pénétration et du 
wharf du Togo. 

ART. 2. :...- Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où beSOin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
et 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
VU -le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 

des eolonies et spécialement l'article 267 de ee décret; 
Vu l'arrêté interministériel du 2 juHlet 1923, instîtuant un 

fonds de roulement et deux: fonds de réserve spéciaux du serR 

vice des voies de pénétration et cl".. wharf du Togo; 
Sur la proposition du Haut-Commissaire de la Republique 

au Togo; 

A~RETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le maximum du fonds spécial 
pour travaux complémentaires et achat de matériel de 
renouvellement des voies de pénétration et du wharf 
du Togo, est porté. de 3.000.000 francs à 4.000.000 
francs. 

ART. 2. - Le Haut.Commissaire de la République 
au Togo est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française,. au journal {)fficiel du ~ogo et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Paris, le 29 juillet_ 1938. 
Le millislre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des fin({llCes, 

Paul MARCHANDEAU. 

Exportation des bananes fraîches 

ARRETE No 531 promulguant (lU Togo le décret d;t 
3 août 1938 portant dérogation au décret dit 9 mars 
1938 fixant les conditions d'e.tpodotlon des bananes 
fraÎches . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES• 
OFFICiER DE LA LéoiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE Di:' LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 

et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives 
20 juillet 1937 j 

Vu le décret du 16 avril 
tion et de publication des 
au Cameroun; 

Vu le décreCdu 9 mars 
les dorvent satisfaire pour
origÎnaires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colonies, promulgué aU Togo par arrêté nO 360!I du 27 juin 1938;ii 
~ Vu le décret du 3 août 1938 portant dérogation au décret 

susvisé du 9 mars 1938 i 
1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll. promulgué dans le terri 
toire du ~og,o placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 août 1938 portant dérogation au décret 
du 9 mars 1938 fixant. les conditions d'exportation 
des bananes fraîche~ originaires ou en provenance des 
territ"ires relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. - Le pré~ent arrêté se;a enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

LE Pt<ÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le. sénatus-consulte du 3 mai 1854j 
Vu le décret du 27 aoüt 1937 pris par application de la 

loi du 30 juin 1937 tendant à accorder au gouvernement 
des ·pollvoirs cn vue d'assurer le redressement financier, ledit 
décret visant à réglementer: a) l'exportation des produits 
originaires ou en provenance des colonies auxquelles sont 
applicablet les disBositions du titre II du sénatus·consulte du 
3 mai 1854.; b) 1 importation dans la métropole et les tcrrÎ
toires'~de la France d'outre~m.er des produits originaires ou en 
provenance des territoires relevant du ministère des colonies 
et précisant les sanctions y afférentes j 

Vu le décret du 9 mars 1938, fixant les conditions auxquel M 

les doivent satisfaire, pour l'exportation, les bananes fraiches 
originaires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colon ifs; 

du Togo, modifié par ce1uÎ du 

1924 fixant le mode de promulga
textes réglementaires au Togo et 

1938 fixant les conditions auxqueIo:
l'exportation les bananes fraîches 
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